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caution d'une sas restauration

Par cdlg30, le 05/11/2020 à 15:48

Bonjour, j'ai revendu mes parts d'un établissement de restauration, je suis caution sur le prêt
a haueur de 10,000 euros, suite au covid mon ex associer va couler , que va t'il se passer
pour moi? Merci

Par P.M., le 05/11/2020 à 18:36

Bonjour,

A priori, vous restez engagé par votre caution en cas de non remboursement du prêt...

Par cdlg30, le 05/11/2020 à 18:54

je ne suis pas marier n'y paccé mais je viens d'acheter une maison avec mon amie, nous
avons chacun par moitié le prêt , peut'on me saisir ce bien, et si il y a faillite doit je payé la
caution de suite ou attendre le passage au tribunal , quand nous avons pris le prêt pour cette
restauration la banque n'a pas regardé si on étaient sovable en bien personnels à ce moment
. Merci

Par P.M., le 05/11/2020 à 20:34

Je pense qu'il vaudrait mieux vous rapprocher d'un avocat spécialiste qui pourra examiner
votre dossier pour savoir si la banque a agit avec légèreté en ne vérifiant pas votre capacité
de solvabilité...
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